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GENDARMERIE  TEL : 17  
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TEL : 05 49 68 49 68 

AMBULANCE SARL BIGOT BREMOND NUEIL LES 
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EDF NIORT TEL : 09 69 32 11 08 

ELECTRICIEN PROVAL  BEAUPREAU TEL : 02 40 83 88 50 

ASSURANCES GROUPAMA TEL : 08 00 25 02 50 
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VETERINAIRE DE 
L’ELEVAGE 

Dr BASTIER Groupe AVELTIS TEL : 02 97 01 20 86 

DIRECTION DEPARTEMEN-
TALE DE LA PROTECTION 
DES POPULATIONS 

NIORT TEL : 05 49 79 05 85 

PREFECTURE  NIORT TEL : 05 49  08 68 68 

EQUARISSAGE CHOLET TEL : 08 91 70 01 02  
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Annexe 10 

 
 

CONVENTIONS D’EPANDAGE 
 

  









SCEA BERNIER

Demeurant à :

ET

Madame AUGER Françoise

Demeurant à :

Lisier de porcs

2820 unités d'azote 1719 unités de P205

Article 2 – Engagement de l’agriculteur-bénéficiaire (receveur des effluents)

2820 unités N 1719 unités P205

CONVENTION D’EPANDAGE                                                                                                                                                    

(contrat reciproque de mise à disposition de parcelles pour l'épandage de déjections animales)

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, Il est convenu entre :

Sur la commune de:

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents :

dénommé producteur d’effluents 

La Vacherasse
79250 NUEIL LES AUBIERS

 d’élevage sous forme de :

dénommé agriculteur -bénéficiaire  dans  ce qui suit.

Article 1 - Engagement du producteur

correspondant à :

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles, l’agriculteur utilisateur devra en 

avertir le producteur d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception.

 mise à disposition par le producteur d’effluents sur les surfaces épandables de l'exploitation.

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’utilisateur, une quantité d’effluents 

L’agriculteur-bénéficiaire atteste que les renseignements ci-dessous et le descriptif des effectifs animaux et des cultures 

pratiquées présentés au verso de ce contrat sont exacts à cette date. L’agriculteur bénéficiaire 

Nom de l’exploitant receveur des effluents  : 

calculées sur la base des références CORPEN les plus actuelles et en période appropriée sur le plan agronomique. le producteur 

d’effluents complète le bon de livraison à chaque apport.

49360 LA PLAINE
Les Deux Rives Sur la commune de:

s’engage à valoriser annuellement la quantité de :

L’ agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’ agriculteur -bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les règles 

définies par la législation en vigueur. L’ agriculteur bénéficiaire s’engage à joindre copie du présent contrat à toute demande de 

création ou d'extension d'un bâtiment d'élevage sur son exploitation.

Article 5 – Résiliation 

Article 4 - Changement d’exploitant agricole

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de 6 mois adressé sous pli recommandé par l’une des parties à 

l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur adressera un courrier dans un délai de 3 mois 

avant  la date de résiliation à la Préfecture  en indiquant les solutions envisagées pour compenser cette résiliation.

La convention pourra être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l’une des 

parties par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la préfecture (service des Installations Classées 

agricoles), six mois avant la date d’expiration de la période en cours.

Article 3 - Durée de la convention

La présente convention porte sur une durée de 5 années à compter de la signature de ce présent contrat





SCEA BERNIER

Demeurant à :

ET

Monsieur LARJAUD Dominique

Demeurant à :

Lisier de porcs

746 unités d'azote 454 unités de P205

Article 2 – Engagement de l’agriculteur‐bénéficiaire (receveur des effluents)

746 unités N 454 unités P205

CONVENTION D’EPANDAGE                                                                            

(contrat reciproque de mise à disposition de parcelles pour l'épandage de déjections animales)

Dans le cadre d’une valorisation agricole des effluents d’élevage par épandage, Il est convenu entre :

Sur la commune de:

Nom de l’exploitant fournisseur des effluents :

dénommé producteur d’effluents 

La Vacherasse
79250 NUEIL LES AUBIERS

 d’élevage sous forme de :

dénommé agriculteur ‐bénéficiaire  dans  ce qui suit.

Article 1 ‐ Engagement du producteur

correspondant à :

En cas de changement d’exploitant agricole, ou s’il est mis fin à l’exploitation des parcelles, l’agriculteur utilisateur devra en 

avertir le producteur d’effluents dès sa décision, par lettre recommandée avec accusé de réception.

 mise à disposition par le producteur d’effluents sur les surfaces épandables de l'exploitation.

Le producteur d’effluents s’engage, chaque année, à mettre à disposition de l’utilisateur, une quantité d’effluents 

L’agriculteur‐bénéficiaire atteste que les renseignements ci‐dessous et le descriptif des effectifs animaux et des cultures 

pratiquées présentés au verso de ce contrat sont exacts à cette date. L’agriculteur bénéficiaire 

Nom de l’exploitant receveur des effluents  : 

calculées sur la base des références CORPEN les plus actuelles et en période appropriée sur le plan agronomique. le producteur 

d’effluents complète le bon de livraison à chaque apport.

79250 NUEIL LES AUBIERS
La Vacherasse Sur la commune de:

s’engage à valoriser annuellement la quantité de :

L’ agriculteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondant à la quantité importée. 

L’ agriculteur ‐bénéficiaire s’engage à assurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, en respectant les règles 

définies par la législation en vigueur. L’ agriculteur bénéficiaire s’engage à joindre copie du présent contrat à toute demande de 

création ou d'extension d'un bâtiment d'élevage sur son exploitation.

Article 5 – Résiliation 

Article 4 ‐ Changement d’exploitant agricole

La résiliation de la présente convention nécessite un préavis de 6 mois adressé sous pli recommandé par l’une des parties à 

l’autre partie signataire. Une fois l’accord des 2 parties obtenu, le producteur adressera un courrier dans un délai de 3 mois 

avant  la date de résiliation à la Préfecture  en indiquant les solutions envisagées pour compenser cette résiliation.

La convention pourra être renouvelée par tacite reconduction pour une durée équivalente, sauf dénonciation par l’une des 

parties par lettre recommandée adressée à l’autre signataire, ainsi qu’à la préfecture (service des Installations Classées 

agricoles), six mois avant la date d’expiration de la période en cours.

Article 3 ‐ Durée de la convention

La présente convention porte sur une durée de 5 années à compter de la signature de ce présent contrat





 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 11 

 
 

ANALYSE D’EAU 





Analyse : LU 2017.4953 - A

Date de l'analyse : 27/12/2017 
Espèce : Porcin 
Date de Réception : 27/12/2017 
Groupement : EPIDALIS ANALYSE 
SCEA BERNIER PIERRE 
LA VACHERASSE 
79250 NUEIL LES AUBIERS 
INUAV : Non précisé 
BCA : Non précisée 
Vétérinaire sanitaire :Monsieur BOURGUIGNON 
PATRICK 
Date du Prélèvement : 27/12/2017 
Préleveur : NAVETTE CERIZAY 
Vétérinaire demandeur : Monsieur 
BOURGUIGNON PATRICK 
Nature : Forage 
Traitement réalisé(s) : Non précisé 

SCEA BERNIER PIERRE  
LA VACHERASSE 
79250  NUEIL LES AUBIERS 

Bressuire, le 29/12/2017 

ANALYSE D'EAU

Bactériologie Potable Suspect Dangereux Normes consommation 
humaine

Escherichia coli / 100 ml à 44° 0  0

Escherichia coli /100 ml à 37°  NF EN ISO 9308-1 0  0

Germes totaux revivifiables UFC / ml (44 +/- 4h à 36 +/- 2°C) 
NF en ISO 6222

0 < 10

Coliformes totaux UFC / 100 ml NF en ISO 9308-1 (à 37°C) 0  0

Coliformes thermotolérants UFC / 100 ml à 44°C 0  0

Anaérobies sulfito-réducteurs UFC / 100 ml Méthode adaptée 
de NF en ISO 26461 - 2

0  0

Entérocoques UFC / 100 ml NF Méthode alternative 0  0

(* Normes Officielles)2 contrôles bactériologiques / an et une chimie

Observations :

Dossier suivi par le DR BOURGUIGNON.

Facturation :

Duplicata :

EPIDALIS ANALYSE - 21906 - 21905

Monsieur BOURGUIGNON PATRICK - Docteur WERNER LAURENT - Madame 
Jocelyn Marguerie 
Docteur vétérinaire 



Analyse : LE 2017.4928 - A

Espèce : Porcin 
Date de Réception : 28/12/2017 
Groupement : FILIAVET 
FILIAVET 
Alphasud   Zone Alphaparc 
79300 BRESSUIRE 
Lot ou cheptel : LU 4953 SCEA BERNIER 
INUAV : Non précisé 
BCA : Non précisée 
Date du Prélèvement : 27/12/2017 
Préleveur : éleveur 
Nature : Forage 
Origine : Autre 
Traitement réalisé(s) : Non précisé 

FILIAVET  
Alphasud   Zone Alphaparc 
7 Rue des Artisans 
79300  BRESSUIRE 

Les Essarts, le 29/12/2017 

ANALYSE D'EAU

Chimie Potable Suspect Dangereux Normes consommation 
humaine

PH 7.64  Entre 6.5 et 8.5

Matières organiques (mg / l) 0 < 5

Nitrites (mg / l) 0.005 < 0.1

Nitrates (mg / l) 6.3 < 50

Chlorures (mg / l) 63 < 200

Fer (mg / l) 0.05 < 0.2

Dureté totale (en °F) 26.8 < 15

Turbidité par spectrométrie (en FAU) 5

(* Normes Officielles)2 contrôles bactériologiques / an et une chimie

Observations :

Eau évaluée à des fins de consommation animale.
Les résultats des critères physico-chimiques obtenus sont satisfaisants.

Facturation :

Duplicata :

FILIAVET - 21207

Martine Martineau 
Suppléante Resp 



 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 12 

 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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